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Hypothèque, reconnaissance de dette

Par ouvrard, le 11/05/2017 à 15:28

Bonjour 
Je souhaiterais savoir si une reconnaissance de dette devant Notaire avait valeur
d'hypothèque ? Ou faut-il l'inscrire en plus dans l'accord ?

Par Chris Bhaganooa, le 11/05/2017 à 16:25

Bonjour, une simple reconnaissance de dette n'a pas valeur d'hypothèque.

Bien cordialement
S. C. Bhaganooa
Avocat
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